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n° 260 916 du 20 septembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. SOENEN

Vaderlandstraat 32

9000 GENT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 février 2021 par X, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 21 juin 2021.

Vu l’ordonnance du 6 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me B.

SOENEN, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, et conclut à l’irrecevabilité de la « demande ultérieure » de protection internationale de

la partie requérante.

Après avoir rappelé qu’une première demande de protection internationale de la partie requérante a été

déclarée irrecevable le 6 novembre 2019 au motif qu’elle bénéficiait déjà d’une protection internationale

effective au Portugal, et qu’une demande ultérieure a été déclarée irrecevable le 16 mars 2020 en

raison de l’absence d’indications significatives permettant de prétendre à une protection internationale,

la partie défenderesse considère à nouveau qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou

faits qui augmentent de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre en



CCE X - Page 2

Belgique à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Elle relève en substance que dans le cadre de sa nouvelle demande ultérieure, la partie requérante

revient sur des éléments qui ont déjà été invoqués précédemment et qu’elle a déjà écartés pour des

motifs qui conservent leur pertinence, à savoir : (i) son souhait de s’installer en Belgique avec son

épouse qui y dispose d’un droit de séjour, alors que cette problématique, telle qu’exposée, est

étrangère à un besoin de protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, et (ii) l’expiration de son titre de séjour portugais, alors qu’en l’état actuel du dossier,

rien n’indique, de manière concrète et avérée, que les autorités portugaises refuseraient de renouveler

son titre de séjour obtenu sur la base d’un statut de protection international dont rien ne démontre qu’il

ne serait plus actuel ni effectif.

2. Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est

pertinente, et le Conseil la fait sienne.

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

S’agissant du document de confirmation de son mariage, le Conseil ne remet nullement en cause, à ce

stade, l’authenticité ni même la force probante de cette pièce. Il n’en demeure pas moins qu’un tel

document ne fait qu’établir la situation matrimoniale de la partie requérante, et ne fournit aucune

information utile sur l’existence d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

S’agissant du titre de séjour portugais qui expirait le 11 mai 2020, la partie requérante renvoie à des

informations générales relatives à la mise en œuvre des clauses de cessation par les autorités

portugaises, mais ne fournit aucun commencement de preuve quelconque pour établir que son propre

statut de protection internationale aurait fait l’objet d’une telle procédure de cessation, ou encore pour

établir que les autorités portugaises refuseraient actuellement de lui renouveler son titre de séjour.

S’agissant de son vécu personnel au Portugal, elle expose en substance qu’elle n’a reçu « aucun

soutien » dans ce pays où elle « était sans abri » et privée d’aide « de quelque nature que ce soit ». Or,

il ressort clairement des notes de son entretien personnel du 25 octobre 2019 (pp. 6 à 8), qu’à son

arrivée au Portugal, elle a été prise en charge par les services de la Croix-Rouge qui lui ont fourni un

logement ainsi qu’une allocation mensuelle de 150 euros pour couvrir ses autres dépenses, et elle a eu

des possibilités concrètes d’apprentissage linguistique. En outre, si elle avait des problèmes de santé,

elle se rendait à l’hôpital qui prenait tous ses soins en charge. Enfin, contrairement à ce qu’affirme la

requête, la partie requérante confirme n’avoir jamais été à la rue lors de son séjour au Portugal. Dès

lors, en dépit de malentendus et autres plaintes concernant la fourniture de vêtements, la nourriture

proposée, et la qualité des cours de langue dispensés, rien, dans son récit, n’indique que ses conditions

de vie au Portugal relevaient et relèveraient, compte tenu de circonstances qui lui sont propres, de

traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de l’article 4 de la Charte des droits

fondamentaux de l’Union européenne.

S’agissant des rapports faisant état, de manière générale, de carences et de lacunes en matière

d’accueil des réfugiés et des migrants au Portugal (p. 9, et annexe 3), ils ne suffisent pas à établir que

tout réfugié vivant dans ce pays y est soumis à des traitements inhumains ou dégradants. En l’état

actuel du dossier, ces sources ne permettent pas de conclure à l’existence de « défaillances soit

systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes » atteignant le seuil de

gravité décrit par la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) dans son arrêt du 19 mars 2019

(affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17). Il ne peut, en effet, pas être considéré sur

la base de ces informations qu’un bénéficiaire de protection internationale est placé au Portugal, de

manière systémique, « dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de

faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de

se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de

dégradation incompatible avec la dignité humaine » (arrêt cité, point 91). Le Conseil rappelle par ailleurs

que selon les enseignements précités de la CJUE, la seule circonstance que les bénéficiaires d’une

protection internationale « ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle protection au

demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une
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mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment

des ressortissants de cet État membre, […] ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y

serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte ». En

l’occurrence, la partie requérante ne démontre pas, avec des éléments concrets et individualisés, que

sa situation socio-économique en cas de retour au Portugal, bien que potentiellement difficile à

plusieurs égards, serait différente de celle des ressortissants portugais eux-mêmes.

S’agissant de la pandémie du Covid-19, la partie requérante ne démontre pas que son développement

atteindrait un niveau tel, au Portugal, qu’il l’exposerait à un risque de traitement inhumain ou dégradant

en cas de retour dans ce pays. Le Conseil observe, pour le surplus, qu’aucune information à laquelle il

peut avoir égard n’indique que le Portugal serait plus affecté que la Belgique par cette pandémie qui,

pour rappel, est mondiale.

4. Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la demande ultérieure de

protection internationale de la partie requérante soit déclarée recevable.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5. La demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


